
Réf: Dossier 261282 Avis de constitution

SOCIETE « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE SUMMUM SERVICES » en
abrégé « SCI SUMMUM SERVICES »

ABIDJAN COCODY ANGRE DJIBI LOT 400 ILOT

028, Lot 400, Ilot 028

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 16/10/2023
reçus par Me TAPE LIKPIA GHISLAINE , NOTAIRE, enregistrés au
CEPICI, le 18/10/2023, il a été constitué une SCI aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

SUMMUM SERVICES » en abrégé « SCI SUMMUM SERVICES

»

Dénomination :

- Conciergerie ; Location de voitures de luxe ;
Toutes les prestations de services liées au commerce
général de toutes les marchandises et de tous les biens ;
Contribution à la satisfaction des besoins et la promotion
des activités économiques et sociales des TPE & PME ;
Suivi et conseil financier, commercial et immobilière de
toute entreprise publique et parapublique, ainsi que leurs
dirigeants et collaborateurs ; Effectuer toutes opérations
(commerciales, civiles, mobilières et/ou immobilières)
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’
objet de la société ou à des objets connexes ou
susceptibles d’en faciliter le développement ou la
réalisation ; Acquisition, utilisation et gestion … de tous
bureaux, magasins, entrepôts… nécessaires à son activité
; Conseil, développement et Promotions des TPE & PME et
formation de leurs dirigeants et collaborateurs ; Soutien
ou réalisation de projets de création d’entreprise ; Achat
– Vente - Location des immeubles - Construction :
Acquisition par voie d’achat, échange, apport ou
autrement de tous immeubles bâtis ou non bâtis ; la
propriété, l’administration, la gestion par bail ou
autrement, la restauration et la construction de tous
immeubles, la mise à disposition de tout ou partie des
immeubles au bénéfice des associés et/ou la location de

Objet :



tout ou partie des immeubles acquis ; Toutes opérations
financières, mobilières ou immobilières de caractère
purement civil et commercial se rattachant à cet objet et
susceptibles d’en favoriser la réalisation ; Placement de
capitaux sous toutes formes, y compris souscriptions ou
acquisitions de toutes actions, obligations ou parts
sociales ; Aménagement des terrains et des sites -
Viabilisation-Construction; Conclusion de tout emprunt,
hypothécaire ou non et, cautionnement hypothécaire au
profit des associés ; Vente, échange, apport et arbitrage
de tout ou partie des acquisitions immobilières et
mobilières du patrimoine ; Prestations de services.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital
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M MAMOUDOU FADIL (ADMINISTRATEUR)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2023-B42-00148 du 30/10/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°77278/GTCA/RC/2023 du 30/10/2023Dépôt au greffe


